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▪ Plateforme et Etat ?1

2 ▪ Plateformes « intermédiaires »
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*Organisation
* ~ 36000 municipalités, 101 départements, 16 régions et 

17 ministères.
* 5,5 M d’agents dans les 3 fonctions publiques (état, 

territoriale et hospitalière)1

* 2,4 M d’agents de la FPE : (dont 1M pour MENESR) 1

Quelques chiffres

Sources : (1) https://fr.wikipedia.org/wiki/Fonction_publique_fran%C3%A7aise, (2) https://www.performance-publique.budget.gouv.fr/finances-
publiques/grandes-caracteristiques-finances-publiques/s-informer/structure-depense-publique,(3) Etude teknowlogy, PAC 12/18
(4) Selon une enquête faite en 2016 par la DINSIC; hors SI SOC Défense

* Dépenses IT dans le secteur public (2017)3 :
* Etat (hors Déf.) : 4,6 Md€
* Défense : 3,1 Md€
* Collectivités : 2,1 Md€
* Santé / Social : 3,1 Md€

* Env. 45% du total des dépenses SI de l’Etat 
correspondent aux dépenses de personnel : 
(18 0004 personnes (hors Def.))

*Dépense publique Dépense IT
* 1 257 Md€ de dépense publique (2016) 2 : 

* administrations publiques centrales (APUC) : 423 Md€
* administrations publiques locales (APUL) : 251 Md€
* administrations de sécurité sociale (ASSO) : 587 Md€
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Complexité Fonctionnelle

les organisations qui conçoivent des systèmes ... sont contraintes de produire des designs qui sont 
des copies de la structure de communication de leur organisation. Melvin Conway (1967)
Sources : (1) https://www.fonction-publique.gouv.fr/biep/repertoire-interministeriel-des-metiers-de-letat
(2) https://references.modernisation.gouv.fr/urbanisation-du-systeme-dinformation-de-letat

*De nombreux métiers
* 282 métiers recensés dans le 

RIME (Répertoire 
Interministériel des Métiers 
de l’Etat)1

*Avec un 
cloisonnement 
important des 
domaines 
fonctionnels
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Communes

Régions

Un Plan d’Occupation des Sols du SI 2
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*Le cadre juridique et législatif évolue :
* Principe du « Dites le nous une fois » (2013)
* Loi pour une République Numérique (2016)

*L’application de ces principes transforme à la fois 
* les rôles,
* les responsabilités,
* les processus A2A, A2C et A2B
* les outils

*Un nouveau paradigme émerge
Stratégie Etat Plateforme (2015)

* Nouvelle façon de concevoir des services publics
* Simplification vis-à-vis de l’usager et de l’agent
* Augmentation des échanges d’informations

Eléments de contexte
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DES ENJEUX INCONTOURNABLES

1.Focaliser la conception des services publics autour des besoins et des situations des usagers.

2.Faciliter la circulation de la donnée et permettre à l’usager la maîtrise des données
échangées quand il s’agit d’informations personnelles.

3.Favoriser l’émergence de véritables écosystèmes de services publics numériques, auto-
organisés, ouverts à tous les acteurs publics, associatifs ou privés.

4.Cadrer la diversité des choix technologiques et des architectures.

5.Susciter le changement de paradigme dans la conduite des projets.

6.S’inscrire dans plusieurs démarches lancées au niveau international.

LA STRATÉGIE PLATEFORME (2016) 7
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* Faire partie de l'État plate-forme, c’est :
• Concevoir,
• Mettre à disposition,
• Rendre réutilisable
• Créer les conditions de la réutilisation et de l'enrichissement,
• Animer la mise à disposition,
• Contribuer à

* en s'appuyant par exemple sur…
• un cadre juridique (à la fois régalien (lois, décrets), et contractuel 

(licences)…)
• un cadre technique (normes, standards interopérables et formats 

ouverts…)
• des expertises
• des espaces de collaboration numérique (Wikipédia, GitHub, 

data.gouv.fr, api.gouv.fr, forums…)
• des API
• des lieux permanents ou éphémères (hackathons, labos…)
• des capacités d'expérimentation (espace de tests, jeux de données 

anonymisées, bac à sable…)
• l'animation d'une communauté

Proposition de définition de l’État plate-forme

* qui…
• donnent la capacité à des tiers (acteurs autres que l'administration 

qui les produit ou les détient) de générer de la valeur économique 
ou sociale

• donnent une capacité d'innovation en ouvrant la possibilité d'usages 
émergents (non prévus initialement)

• peuvent bénéficier de la contribution (corrections, améliorations, 
évaluation…) d'acteurs tiers

* des ressources, c’est-à-dire notamment des…
• données
• informations
• algorithmes et codes sources
• applications et composants logiciels
• services (livraison de prestation, déclenchement d'une procédure…)
• plateformes  (écosystème + gouvernance)
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* Article L113-12 
Une personne présentant une demande ou produisant une déclaration dans le cadre d'une procédure 
relevant de l'article L. 114-9 ne peut être tenue de produire des informations ou données qu'elle a déjà 
produites auprès de la même administration ou d'une autre administration participant au même système 
d'échanges de données tel que défini à l'article L. 114-8. 
* Article L114-8
Les administrations échangent entre elles toutes les informations ou données strictement nécessaires pour 
traiter une demande présentée par le public ou une déclaration transmise par celui-ci en application d'un 
texte législatif ou réglementaire. Les administrations destinataires de ces informations ou données ne 
peuvent se voir opposer le secret professionnel dès lors qu'elles sont, dans le cadre de leurs missions 
légales, habilitées à connaître des informations ou des données ainsi échangées.

Une administration chargée de traiter une demande ou une déclaration mentionnée à l'alinéa précédent 
fait connaître à la personne concernée les informations ou données qui sont nécessaires à cette fin et 
celles qu'elle se procure directement auprès d'autres administrations françaises, qui en sont à l'origine ou 
qui les détiennent en vertu de leur mission.

Le public est informé du droit d'accès et de rectification dont dispose chaque personne intéressée sur les 
informations et données mentionnées au présent article.

CADRE JURIDIQUE POUR LES ECHANGES PUBLIC <-> ADMINISTRATION

Source : Code des relations entre le public et l’administration (CRPA)
L113-12 : https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031367382&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20190701
L114-8 : https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031367410&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20190701
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* Article L114-9
Les échanges d'informations ou de données entre administrations prévues à l'article L. 114-8 s'effectuent 
selon des modalités prévues par décret en Conseil d'Etat, pris après avis motivé et publié de la 
Commission nationale de l'informatique et des libertés. Ce décret détermine : 
1° Les domaines et les procédures concernés par les échanges d'informations ou de données ; 

2° La liste des administrations auprès desquelles la demande de communication s'effectue en fonction du 
type d'informations ou de données ; 
3° Les critères de sécurité et de confidentialité nécessaires pour garantir la qualité et la fiabilité des 
échanges ; 

4° Les informations ou données qui, en raison de leur nature, notamment parce qu'elles touchent au 
secret médical et au secret de la défense nationale, ne peuvent faire l'objet de ces échanges entre 
administrations 
5° Le délai de conservation des informations et données applicable à chaque système d'échanges

CADRE JURIDIQUE POUR LES ECHANGES PUBLIC <-> ADMINISTRATION

* Articles L114-9-1 et L114-9-3 : précisent les administrations et données
* Articles L114-9-2 et L114-9-4 : précisent les domaines et procédures

Sources : L114-9 https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000031367410&cidTexte=LEGITEXT000031366350&dateTexte=20190701
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11ÉCHANGES DE DONNÉES AUTOMATISÉS ET  DÉMATÉRIALISÉS VIA API OU FICHIERS

Usager Fournisseur	de	
Service	Numérique

Fournisseur	de	
Données

Demande

Identification	et	
Authentification

API

Données

Usager : personne qui agit 
pour elle-même en tant que particulier, 
ou pour le compte d’un autre particulier
ou d’une personne morale

Agent qui 
«certifie» 
une 
information

Agent qui 
traite un service
ou accompagne 
l’usager
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12PLATEFORME POUR LE SI DE L’ETAT 

LE NUMÉRIQUE DE L’ETAT DOIT METTRE L’USAGER AU CENTRE ET 
S’AFFRANCHIR DES SILOS

Plateforme	

Echange	de	données	automatisé	entre	administration,	collectivité,	EP	
• Conditionnés	par	l’identité	et/ou	la	vérification	de	légitimité	des	échanges
• Traçabilité	des	échanges

Ouverture	partielle	au	secteur	privé	des	données	et	des	services	

Transparence
pour	les	citoyens	

Parcours	
d’identification	
numérique	pour	les	
citoyens,	les	
entreprises,	les	
associations	

Service	
ministériel

Service	
ministériel

Service	
ministériel

Service	
ministériel

Service	EP

Service	
Collectivité

Service	Collectivité Service	
interministériel

Service	EP

Service	interministériel	
(exemple	:	MI/MJ	pour	chaîne	pénale)

«Compte	citoyen	
en	ligne »
Tableau	de	bord	
consolidé	de	la	
relation	entre	le	
citoyen	et	
l’administration

Socle	numérique	commun	de	l’Etat			
Infrastructure	réseau,	hébergement	et	cloud,	usine	à	dématérialisation,	infrastructure	du	numérique	agile,	services	communs	(archivage,		environnement	de	travail	
numérique	des	agents)
Ouverture		aux	établissements publics et	aux	collectivités	volontaires	
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La	promesse	pour	l’usager	:
Disposer	de	services	simples,	
accessibles		24h/24,	à	tous,	en	
mobilité,	sur	tous	types	de	terminaux,	
personnalisés,	réactifs,	dématérialisés	
de	bout	en	bout,	assurant	une	
traçabilité	des	démarches	en	cours,	
sécurisés,	fiables,	respectant	les	
libertés	fondamentales

La	promesse	pour	l’agent	:
Disposer	d’outils	modernes,	
performants,	offrant	des	
interfaces	conviviales,	facilitant	la	
qualité	de	vie	au	travail	et	
permettant	l’amélioration	du	
service	public
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14UNE PLATEFORME ? DES PLATEFORMES ?

plateformePartenaire 
consommateur

Partenaire
fournisseur

* Plateforme de type « Intermédiaire »
• FranceConnect*
• API Entreprise*
• API Particulier
• API Geo
• Chorus Pro
• DSN*
• …

* Plateforme de type « bi-face »
• Data.gouv.fr
• Api.gouv.fr*
• Démarches Simplifiées*
• FranceConnect*
• Signup.api.gouv.fr*
• …

Usager

Partenaire 
consommateurUsager

plateforme

Partenaire
fournisseur
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▪ Plateforme et Etat1

2 ▪ Plateformes « intermédiaires »

3 ▪ Plateformes « bi-face »



DINSIC

16Déclaration sociale nominative
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API Entreprise : un HUB pour accéder à différents 
fournisseurs de données

• Pré	remplissage	des	formulaires
• Contrôle	de	saisie
• Vérification	lors	des	traitements	des	dossiers

USAGES

Fourniture	de	PJ	(notamment	confidentielles)	aux	administrations	
et	organismes	publics
•Marchés	publics	simplifiés
•Aides	publiques	simplifiées
•…

Fourniture	d’informations	contextualisées	selon	des	données	
géolocalisables
•Détermination	des	droits	et	obligations	liées	à	une	localisation	
(zonage	prioritaires…)
•Déclaration	de	périmètre	de	projet	(zones	viticoles,	permis	de	
construire,	aides	publiques)
•…

Fourniture d’informations contextualisées selon des	informations
juridiques de	l’entreprise
• Convention	collectives
• …

DGFiP

Infogreffe

INSEE

ACOSS

MSA

RNA	(association)

Qualibat/FNTP/OPQIBI…

Pro	BTP

Qualibat

IGN

MEDDE

CGET

SGMAP

SGMAP

DILA

✓

Do
nn

ée
s

DGFIP

Attestation	fiscale

Extrait	RCS								Statuts	

Attestation	Urssaf

Chiffre	d’affaires	/	Liasse

Informations	Adm.

Info	identité

Attestation	retraite

Attestation	capacité

Attestation	assurance

Information	régularité

Cadastre	/	Zonages

Réf	Geo

Zones	prioritaires

BAN				OPENSTREETMAP
Inspire.data.gouv

OPEN	FISCA

Projet	OPEN	LOI

Caractéristique Douanes

Do
cu
m
en

ts
	P
DF

Do
nn

ée
s

Do
nn

ée
s

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

✓

INPIMarques,	brevet

INPISTATUT	COMPTES

✓

✓

✓

DATA	PROVIDERS
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18QU’EST-CE QUE FRANCECONNECT ? 

FranceConnect est un dispositif d’identification et d’authentification des 

particuliers proposé par l’Etat qui  facilite l’accès aux services en ligne.

FranceConnect permet à l’utilisateur de se connecter aux services numériques en s’appuyant sur un compte 

vérifié parmi cinq fournisseurs d’identité publics et privés aujourd’hui disponibles :

Plus besoin de créer sans cesse de nouveaux comptes. 
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Quelques services franceconnectés

2019

DGFiP

DMPCAF

CD06

ENEDIS

Ministère de l’Education Nationale

ServicePublic.fr

CNAV

Ville de Lyon

ANTS

Mes Droits Sociaux

Ameli

Retraites et Solidarité

25
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AMBITION : vers un 360° des services en ligne
Ma vie 

administrative

Mon espace 
bancaire

Ma
mobilité

Mon espace 
assuré

Mes opérateurs
Energie - Télécom

Ma 
santé

Ma 
retraite

Ma vie 
étudiante

Mes aides
Ma famille
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▪ Plateforme et Etat ?1

2 ▪ Plateformes « intermédiaires »

3 ▪ Plateformes « bi-face »
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29Démarches simplifiées

Sources : (1) https://www.demarches-simplifiees.fr/

(2)

* Plus de 750 démarches à faible ou moyenne 
volumétrie

Par exemple, Agence du Numérique : "Demande de labellisation d'initiatives 
pour un numérique inclusif" et "AaP déploiement pass numérique"
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2ème fonction de FranceConnect : 
Faciliter l’échange de données entre administrations

Sources : https://service-provider-example.herokuapp.com/

1
2

3

4

5
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2ème fonction de FranceConnect : 
Faciliter l’échange de données entre administrations

1 Le FS demande à FranceConnect l’accès 
à la donnée de l’usager

2 Le jeton de consentement est transmis au 
FS par FC.

FC retourne au FD la validité du jeton, ainsi 
que le périmètre de données demandé 
par le FS et l’identité de l’usager.5

LÉGENDE DU DIAGRAMME

6 Le information demandées sont transmises 
par le FD au FS. 

3
Tle FS présente le jeton au FD, afin 
d’obtenir l’information requise.

4 Le FD vérifie auprès de FC la validité du 
jeton fourni.

FOURNISSEUR DE
SERVICE

FOURNISSEUR DE
DONNÉES

CONSENTE
MENT

AUTORISATION DU
FOURNISSEUR

6
3

4

5
2

1

1’

1’

USAGER

Le consentement est recueilli à travers FC. 
La demande d’information entre le FD et 
le FS est autorisé.
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Exemple de données CAF :
- Composition familiale :

nom des deux allocataires, 
des enfants à charge

- Le quotient familial de la CAF
- Adresse déclarée à la CAF 

32
VERS DES DÉMARCHES ENRICHIES

Ma vie 
administrative

Mon espace 
bancaire

Ma
mobilité

Mon espace 
assuré

Mes opérateurs
Energie - Télécom

Ma 
santé

Ma 
retraite

Ma vie 
étudiante

Mes aides
Ma famille

Exemple de données CNAM :
- NIR
- Liste des ayant droits
- Médecin traitant
- Présence, référence et nom de 

la complémentaire
- …

Exemple de données SIV
- Numéro d’immatriculation
- Date de première 

immatriculation
- Classe environnementale
- …

Exemple de données DGFIP :
- Revenu fiscal de référence
- Nombre de parts
- Adresse fiscale de 

référence
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Le catalogue de toutes
les api de l’Etat

api.gouv.fr
Une page pour toutes les API
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api.gouv.fr
Une page par chaque API
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signup.api.gouv.fr
encadrer la consommation des API en minimisant
les informations échangées entre administrations
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La	demande	de	mise	en	
relation	suit	toujours	
globalement	les	mêmes	
étapes,	mais	les	
informations	à	chaque	étape	
sont	à	la	main	du	
producteur.
Ainsi	le	futur	client	trouve	
ses	marques	plus	facilement	
lorsqu’il	fait	plusieurs	
demandes	de	raccordement	
et	chaque	producteur	reste	
maitre	des	informations	qui	
lui	sont	strictement	
nécessaires	pour	ouvrir	son	
API	au	client.

signup.api.gouv.fr
encadrer la consommation des API en minimisant
les informations échangées entre administrations
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Industrialisation de la « contractualisation »
Préalable à l’échange d’information

FOURNISSEUR
DE SERVICE

FOURNISSEUR
DE DONNÉES

DEMANDE ACCORD

NÉGOCIATION

• Prochaines étapes pour construire la 
confiance dans l’écosystème d’une 
plateforme : 
Supervision et observabilité

Source : https://dashboard.entreprise.api.gouv.fr , https://statut.franceconnect.gouv.fr/
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38LA SUITE ?

Source : https://www.numerique.gouv.fr/actualites/tech-gouv-accelerer-la-transformation-numerique-du-service-public/

3	des	6	enjeux	:
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